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PROCES-VERBAL 
de la réunion du Conseil d’école 

du 2 juillet 2021 
 

 
Président                    BOUGUEREAU Benoît    
Secrétaire  CORNU Audrey 
Enseignants  GIRODON Sylvie     
   LANDIER Jacques 

BOUCLET Sophie 
   MENARD Sandy 
   BRAULT Mathilde     
Parents d’élèves GAIDOU Caroline 

PEAN Audrey  
TARDIF Lorène            
SOUPIZON Mathilde     
DARA-BOUSCASSE Virginie  
MULLIER Olivier     absent excusé 
URBAN-CORNILLON Amandine  absente excusée 
DEBAILLIE Emilie    absente excusée 
PETIT Marie-Blanche   absente excusée 

Conseiller municipal  DUQUERROY Raphaël 
I. E. N.   ACQUAVIVA Françoise              absente excusée 
D.D.E.N.  TURPIN Mauricette                            
RASED  MARTIN Laurent    absent excusé 
  
 
 

 
N° et nature des questions traitées 

 
réservé à 

l’administration 
 
M.BOUGUEREAU accueille les membres du conseil d’école pour la 

dernière réunion de l’année scolaire mais aussi la dernière en tant que 

président puisqu’il quitte ses fonctions. Il présente ainsi M.BESNARD qui 

lui succédera comme directeur de la Cormegeaie. 

 

 

1) Bilan de l’année scolaire 
 

Personne n’ignore les conditions de cette année scolaire. Les obligations 
sanitaires ont privé les élèves de certaines activités comme la patinoire 
mais aussi de classe de neige pour les plus grands. Nous sommes tous à le 
regretter. 
Cependant, l’équipe enseignante a essayé d’offrir aux classes des activités 

 



permettant aux enfants de s’investir :  
- les CP ont élaboré un conte musical réalisé avec l’aide de M.VIVENT, 
produit en livret et en CD puis présenté aux familles, 
- les CE1 et CE2 ont participé à une chorale et ont aussi offert un petit 
spectacle avec des musiciens de l’école de musique, 
- les CE2 et CM1 sont allés à « la maison de la Loire » à St Dyé pour des 
animations sur la faune et la flore, 
- les CM1 ont participé au salon des sciences et présenté une belle 
conférence aux parents invités dans la grande salle du Minotaure, 
- les CM2 ont profité d’un cycle voile au plan d’eau de Villiers (6 séances 
encadrées par un animateur de Néovent). M. Bouguereau remercie 
chaleureusement les parents accompagnateurs. 
 
 
 
2) Inscriptions, effectifs et organisation pour la prochaine 
rentrée : 
 
Quelques inquiétudes au niveau des effectifs car les admissions au CP ne 
sont pas si nombreuses (13 enfants) alors qu’un assez fort contingent de 
CM2 quitte l’école (26). De plus, 6 certificats de radiation ont été édités. 
La répartition aujourd’hui est la suivante : 
- CP : 14 (dont un maintien) 
- CE1 : 23 (dont un cycle raccourci et 2 arrivées) 
- CE2 : 23 
- CM1 : 16 
- CM2 : 27 (dont un cycle raccourci) 
Le total serait donc de 103 (contre 116 en cette fin d’année). On peut 
espérer, comme les années précédentes, quelques inscriptions durant l’été. 
La nouvelle équipe gérera l’organisation des classes. Toutefois, il est acté 
que M.BESNARD disposera d’une demi-décharge (1/4 temps de 
direction et ¼ temps de maitre formateur). Cela libérera donc un mi-
temps qui sera récupéré par un professeur des écoles stagiaire. La 
Cormegeaie comptera donc 2 postes pour formation puisque le CE2 est 
déjà depuis plusieurs années « poste berceau ». 
 
 
 
3) Projet d’école : 
 
Ce dernier conseil se doit de présenter les grandes orientations du projet 
d’école qui a été repensé suite à un bilan diagnostic. Trois axes 
principaux sont imposés par l’Éducation Nationale : 
1. Assurer l'acquisition des fondamentaux pour tous les élèves. 
2. Stimuler l'ambition scolaire pour tous les élèves. 
3. Agir sur le climat scolaire comme facteur de réussite. 
 
Des fiches « action » ont été rédigées. Elles seront présentées à la rentrée. 
Mais déjà, au regard des évaluations nationales en français, il est convenu 
que l'effort doit se faire sur la manipulation de phonèmes dans les plus 
petites classes et pour l'ensemble des élèves sur la compréhension de texte 
en lecture autonome. 
La production d'un écrit de qualité reste une préoccupation majeure. 



 
En mathématiques, il ressort 3 compétences à travailler en priorité : 
- le calcul mental dont l'aisance libère l'esprit pour la réflexion, 
- la représentation du nombre (depuis le CP jusqu'au CM2 avec les 
fractions et les décimaux), 
- la résolution de problème qui doit être le premier objectif. 
 
Pour le respect d’autrui, il y a nécessité de prolonger le précédent projet 
dans sa volonté d'instaurer un climat de confiance, en accentuant par 
exemple la relation aux familles (rencontres, équipes éducatives, projets 
communs...).  
Par son règlement intérieur, par la coopérative, par l'esprit de 
bienveillance, l’école cherche à limiter les incivilités et les écarts de 
comportement, même au-delà du temps scolaire. 
 
 
 
4) Aménagements des abords de l’école : 
 
La mairie a invité Mme BALLU, directrice de la maternelle, M. 
BOUGUEREAU et les représentants des parents d’élèves des 2 écoles à 
une réunion d’information sur les aménagements des abords des 
établissements : 
- Place Grandin de l’Eprevier : il est prévu de découvrir le bras de Loir, 
installer une passerelle et arborer le lieu. L’accès à la place sera lui aussi 
modifié, sur le modèle de la rue des Poilus. Au niveau du calendrier, les 
travaux sont prévus au mois d’août. 
M. Landier demande si les anciennes cuves des tanneurs seront 
dépolluées à cette occasion. Des études ont été faites sur ce sujet, mais 
nous n’en connaissons pas les résultats. 
- rue Poterie : un plateau surélevé doit être installé sur environ 70 m, avec 
une signalisation au sol de l’école et un passage protégé, le but étant 
d’amener les automobilistes à réduire véritablement leur vitesse. Par 
contre, la présence de la police municipale ne sera plus systématique : 
pour répondre à la demande des autres écoles, le temps des policiers sera 
partagé entre les établissements de la ville et ils reviendront aléatoirement 
aux heures d’entrée ou de sortie. 
L’équipe regrette de les voir partir car même si le lieu est davantage 
sécurisé, rien ne remplacera véritablement la présence humaine. 
Les parents s’en inquiètent également. M. Bouguereau explique que la 
mairie souhaite un partage de l’équipe municipale sur plusieurs écoles à 
cause d’incivilités constatées sur d’autres écoles. Cette explication est 
comprise par les parents mais ceux-ci ne s’en satisfont pas car ils estiment 
que la sécurité des enfants ne sera plus assurée sur ces temps spécifiques 
d’arrivée et de sortie de l’école. Il est demandé s’il serait possible 
d’ajouter un panneau clignotant ou une signalétique supplémentaire pour 
avertir les automobilistes du danger encouru par les enfants. Cela 
pourrait-il entrer dans le cadre des missions d’un service civique de la 
ville ou d’autres personnels municipaux ? 
 
Un compte rendu de la réunion rédigé par Mme URBAN est accessible 
sur le site de l’école et affiché à l’entrée de la Cormegeaie. 
 



Il est également mentionné les limites de parking pour les enseignants qui 
doivent venir à l’école en voiture. 
 
Des travaux seront également engagés sur le portail de l’école afin de 
permettre une ouverture automatisée des portes grâce à des tablettes 
disposées dans les salles de classe. 
 
 
Les représentants des parents remercient sincèrement M. Bouguereau 
pour tout ce qu’il a fait pour l’école ces dernières années. 
 
 
 
Monsieur BOUGUEREAU conclut ce conseil en remerciant 

chaleureusement tous les acteurs, enfants, parents, enseignants, 

association de parents d’élèves, RASED, inspection ainsi que les 

partenaires de l’école, la municipalité et ses services (éducation, sports, 

espaces verts, police municipale…) et souhaite le meilleur à cette belle 

école. 

 
 
 


